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1. CONFORTER LE SOCLE NATUREL

ET URBAIN EXISTANT

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



1.1 Mettre en valeur

les espaces agro -naturels

Protéger les continuités paysagères
et les espaces d'intérêt écologique

Préserver le plateau agricole Sud

Au sein des zones A et N, la constructibilité 
se limite aux : 

- activitésagricoles

- auxŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ
existant

Zone agricole et naturelle

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



1.1 Mettre en valeur

les espaces agro -naturels

Protéger les continuités paysagères
et les espaces d'intérêt écologique

Préserver le plateau agricole Sud

Dans la plaine inondable, une 
constructibilité très réduite par le plan de 
prévention des risques inondation

Zone agricole et naturelle

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



1.1 Mettre en valeur

les espaces agro -naturels

Protéger les continuités paysagères
et les espaces d'intérêt écologique

Préserver le plateau agricole Sud

Au sein des zones A et N, la constructibilité 
se limite : 

- aux loisirs (secteur Nl)

Zone agricole et naturelle

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



1.1 Mettre en valeur

les espaces agro -naturels

Protéger les continuités paysagères
et les espaces d'intérêt écologique

Préserver le plateau agricole Sud

Au sein des zones A et N, la constructibilité 
se limite : 

- aux équipements et activités existantes

(secteur Ne)

Zone agricole et naturelle

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



1.1 Mettre en valeur

les espaces agro -naturels

Protéger les continuités paysagères
et les espaces d'intérêt écologique

Préserver le plateau agricole Sud

Au sein des zones A et N, la constructibilité 
se limite aux : 

- aux jardins familiaux (secteur Nj)

Zone agricole et naturelle

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Renforcer la présence de 
la nature en ville

1.1 Mettre en valeur

les espaces agro -naturels

ü Création de liens entre les espaces 
naturels et de loisirs et la ville 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Renforcer la présence de la 
nature en ville

1.1 Mettre en valeur

les espaces agro -naturels

ü Préservation des ambiances 
végétales et du paysage dans 
certains quartiers

(secteurs UC1 et UC3)

Petit Bois

Béjauderie
Pissot/Nord Epan

Pissot/ 
rue de la Jonchère

Route de Narbonne

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Renforcer la présence de la 
nature en ville

1.1 Mettre en valeur

les espaces agro -naturels

ütǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ ǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ 
le centre ville (secteur UAc)

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Renforcer la présence de la 
nature en ville

1.1 Mettre en valeur

les espaces agro -naturels

ü Protection des parcs et jardins des 
propriétés remarquables

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Conserver les spécificités
des quartiers résidentiels

1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

ü Maintenir ƭΩƘŀōƛǘŀǘ pavillonnaire 
(recul,ǘƻƛǘǳǊŜΤ ƘŀǳǘŜǳǊΧύ

Zone UC

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Conserver les spécificités des 
quartiers résidentiels

1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

ü Mettre en valeur les spécificités de 
certains quartiers ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel

UC1 : maintenir ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
végétale du secteur

UC2 : préserver les 
spécificités urbaines 
et architecturales

UC3 : prendre en compte 
le grand paysage

Zone UC

Petit Bois

F.Sicard

Béjauderie

Patalisse

Cap Soleil

Route de 
Narbonne

Pissot/Nord Epan

Pissot/ 
rue de la Jonchère

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
centre élargi

1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

Zone UA

ü Maintenir des quartiers contrastés

ü Mettre en valeur le patrimoine bâti et 

végétal

ü Améliorer les espaces publics

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŞƭŀǊƎƛ

1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

Zone  UB

ü Valoriser les centres de quartier 
(zone UB)

G. Marbelière

V.Violette

Alouette

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Maîtriser ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜŘΩǳƴ 
centre élargi

1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

Zone  UB

ü Accompagner le développement 
et valoriser les entrées de ville et 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

Pont Cher

Chaumette

9ƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ǳŘ

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Une amélioration des entrées de ville1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Pont de Cher

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



MaîtriserƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
centre élargi

1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

Zone  UB

ü Renouveler et développer 
certains espaces situés le long du 
tramway et de la gare

Sud Jean 
Monnet

Gare

Av. de 
Bordeaux

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Mettre en valeur le patrimoine bâti

-

1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

Zone  UP

Trois grandes typologies de bâti protégé : 
- Les grandes propriétés
- Les maisons bourgeoises de ville
- Le bâti rural

Trois quartiers des années 1930 : 
- Chantepie/rond-point des 3 croix
- Chantepie/Nord voie ferrée
- Rue Beguine

Deux noyaux anciens :
- Epan
- Place des Vaux

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Une insertion qualitative
des activités économiques

1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

ü Permettre le développement 
et le renouvellement des  
activités économiques

ZA Cugnot

Zone 
artisanale

ZA Gutemberg

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Une insertion qualitative
des activités économiques

1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

ü Privilégier les activités 
tertiaires et industrielles sur 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et limiter 
la part des activités 
commerciales

ZA Liodière

Site Michelin

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Une insertion qualitative
des activités économiques

1.2. Conforter les qualités

des quartiers dans

un nouvel équilibre urbain

ü Prendre en compte les 
risques technologiques

Air liquide

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



Poursuivre le maillage en équipements

1.3. Faciliter la vie de proximité

Maintenir les commerces  en centre-ville

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



2. UNE VILLE ACTIVE DANS LA DYNAMIQUE 

MÉTROPOLITAINE 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



2.1. Une ville d'accueil

Objectif PLH= 170 logement/an

ü Les sites de projet

à  court, moyen et long terme

Petit Mareuil

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ WΦ WŀǳǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ

BvdJean Jaurès

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 



tŜǘƛǘ aŀǊŜǳƛƭΥ wŜŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Petit Mareuil

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 


